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SANTÉ

PROFESSIONS DE SANTÉ

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES
ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 1er octobre 2012 portant nomination
des membres du Haut Conseil des professions paramédicales

NOR : AFSH1230535A

La ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article D. 4381-3 ;
Vu le décret no 2012-994 du 23 août 2012 relatif au Haut Conseil des professions paramédicales,

Arrête :

Article 1er

Le Haut Conseil des professions paramédicales est présidé par M. Édouard Couty.
Sont nommés membres du Haut Conseil des professions paramédicales, les personnes suivantes :

I. − AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES ORGANISATIONS SYNDICALES
REPRÉSENTATIVES DES FONCTIONNAIRES HOSPITALIERS

Hervé ROCHAIS, Fédération des personnels des services publics et de santé – FO (titulaire).
Didier BIRIG, Fédération des personnels des services publics et de santé – FO (1er suppléant).
Christine VERNEREY, Fédération des personnels des services publics et de santé – FO

(2nd suppléant).
Pascal MARTIN, Fédération des personnels des services publics et de santé – FO (titulaire).
Jean-Claude DOMENE, Fédération des personnels des services publics et de santé – FO

(1er suppléant).
Delphine BOULAN, Fédération des personnels des services publics et de santé – FO (2nd suppléant).
Annick PICARD, Fédération de la santé et de l’action sociale – CGT (titulaire).
Frédérique LECOCQ, Fédération de la santé et de l’action sociale – CGT (1er suppléant).
Philippe KERAVEC, Fédération de la santé et de l’action sociale – CGT (titulaire).
Bruno FRANCESCHI, Fédération de la santé et de l’action sociale – CGT (1er suppléant).
Annick PRADERES, Fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux –

CFDT (titulaire).
Pascale GUEGAN, Fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux –

CFDT (1er suppléant).
Annick BESSAT, Fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux –

CFDT (2nd suppléant).
Martial JEAN, Fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux – CFDT

(titulaire).
Frédéric REIGNEY, Fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux –

CFDT (1er suppléant).
Nicole PERUEZ, Fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux –

CFDT (2nd suppléant).
Gérard DUBRUQUE, Fédération nationale des syndicats chrétiens des services sociaux et de santé

– CFTC (titulaire).
Monique BEDEL, Fédération nationale des syndicats chrétiens des services sociaux et de santé –

CFTC (1er suppléant).
Philippe MERIAUX, Fédération nationale des syndicats chrétiens des services sociaux et de santé –

CFTC (2nd suppléant).
Thierry AMOUROUX, Fédération française santé et action sociale – CFE-CGC (titulaire).
Christophe DINET, Fédération française santé et action sociale – CFE-CGC (1er suppléant).
Serge VINCENT, Fédération française santé et action sociale – CFE-CGC (2nd suppléant).
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Alain VIGNE, Fédération Union nationale des syndicats autonomes – UNSA santé et sociaux (titu-
laire).

Alfred WAGNER, Fédération Union nationale des syndicats autonomes – UNSA santé et sociaux
(1er suppléant).

Marie-Hélène GUYAT, Fédération Union nationale des syndicats autonomes – UNSA santé et
sociaux (2nd suppléant).

Marylène COUTINEAU, Syndicat des managers publics de santé – SMPS (titulaire).
Laurence-Béatrice CLUZEL, Syndicat des managers publics de santé – SMPS (1er suppléant).
Jacques VAILLANT, Syndicat des managers publics de santé – SMPS (2nd suppléant).
Jean VIGNES, Fédération nationale Sud – santé sociaux (titulaire).
Elisabeth DOUAISI, Fédération nationale Sud – santé sociaux (1er suppléant).
Jean-Louis CAILLAT-MOUSSE, Fédération nationale Sud – santé sociaux (2nd suppléant).

II. − AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES SYNDICATS PROFESSIONNELS RECONNUS
REPRÉSENTATIFS EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-33 DU CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Philippe TISSERAND, Fédération nationale des infirmiers (titulaire).
Nadine HESNART, Fédération nationale des infirmiers (1er suppléant).
Caroline DEWAS, Fédération nationale des infirmiers (2nd suppléant).
Annick TOUBA, Syndicat national des infirmières et infirmiers libéraux (titulaire).
Ghislaine MEILLERAIS, Syndicat national des infirmières et infirmiers libéraux (1er suppléant).
Catherine GENTY, Syndicat national des infirmières et infirmiers libéraux (2nd suppléant).
Dominique MIZERA, Fédération française des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs (titulaire).
Gilles DORSO, Fédération française des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs (1er suppléant).
Philippe LEVANNIER, Fédération française des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs

(2nd suppléant).
Yvan TOURJANSKY, Union nationale des syndicats de masseurs-kinésithérapeutes libéraux (titu-

laire).
Marik FETOUH, Union nationale des syndicats de masseurs-kinésithérapeutes libéraux

(1er suppléant).
Patrick BEGUIN, Union nationale des syndicats de masseurs-kinésithérapeutes libéraux

(2nd suppléant).
Anne DEHETRE, Fédération nationale des orthophonistes (titulaire).
Philippe PENIGAULT, Fédération nationale des orthophonistes (1er suppléant).
Bruno SARRODET, Fédération nationale des orthophonistes (2nd suppléant).
Marie-Hélène ABADIE, Syndicat national autonome des orthoptistes (titulaire).
Annick BOULY de LESDAIN, Syndicat national autonome des orthoptistes (1er suppléant).
Frédérique SERRA, Syndicat national autonome des orthoptistes (2nd suppléant).
Serge COIMBRA, Fédération nationale des podologues (titulaire).
Dominique ROULAND, Fédération nationale des podologues (1er suppléant).
Nicole WEILL, Fédération nationale des podologues (2nd suppléant).

III. − AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES FÉDÉRATIONS D’EMPLOYEURS
D’ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ PUBLICS ET PRIVÉS

Anne-Marie DORÉ, Fédération hospitalière de France (titulaire).
Brigitte SCHERB, Fédération hospitalière de France (1er suppléant).
Martine MOURA, Fédération hospitalière de France (2nd suppléant).
Étienne VIGOUROUX, Fédération de l’hospitalisation privée (titulaire).
Katya CORBINEAU, Fédération de l’hospitalisation privée (1er suppléant).
Dominique THEAU, Fédération de l’hospitalisation privée (2nd suppléant).
Florence LEDUC, Fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne à but non

lucratif (titulaire).
Jean-Luc BLAISE, Fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne à but non

lucratif (1er suppléant).
Hubert GAIN, Fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne à but non lucratif

(2nd suppléant).
Sébastien BOSCH, Fédération nationale des centres de lutte contre le cancer (titulaire).
Micheline CHRISTOT, Fédération nationale des centres de lutte contre le cancer (1er suppléant).
Marie BOMBAIL, Fédération nationale des centres de lutte contre le cancer (2nd suppléant).

IV. − AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES PROFESSIONS OU GROUPES DE PROFESSIONS

Hélène HERNANDEZ, Association nationale française des ergothérapeutes (titulaire).
Christine ORVOINE, Syndicat des instituts de formation en ergothérapie français (1er suppléant).
Tiaré ADER, Association nationale française des ergothérapeutes (2nd suppléant).



   

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2012/10 du 15 novembre 2012, Page 40.

. .

Gérard HERMANT, Fédération française des psychomotriciens (titulaire).
Yannick THOMAS, Fédération française des psychomotriciens (1er suppléant).
Manuel CERIOLI, Association française des étudiants et professionnels en psychomotricité

(2nd suppléant).
Fabien VOIX, Association française du personnel paramédical d’électroradiologie (titulaire).
Jean-Maurice PUGIN, Comité d’harmonisation des centres de formation des manipulateurs d’élec-

troradiologie médicale (1er suppléant).
Christian SANS, Association française du personnel paramédical d’électroradiologie (2nd suppléant).
Benoît ROY, Syndicat national des audioprothésistes (titulaire).
Éric BIZAGUET, Collège national d’audioprothèse (1er suppléant).
Luis GODINHO, Syndicat national des audioprothésistes (2nd suppléant).
Alain GERBEL, Fédération nationale des opticiens de France (titulaire).
Alexandra DUVAUCHELLE, Syndicat des opticiens sous enseigne (1er suppléant).
Henry-Pierre SAULNIER, Union des opticiens (2nd suppléant).
Philippe FOURNY, Union française des ortho-prothésistes (titulaire).
Marielle DUFAURE, Union des podo-orthésistes de France (1er suppléant).
Frédéric CREMIEUX, Syndicat national des orthopédistes orthésistes français (2nd suppléant).
Florence ROSSI, Association française des diététiciens-nutritionnistes (titulaire).
Isabelle PARMENTIER, Association française des diététiciens-nutritionnistes (1er suppléant).
Marie MONJO, association française des diététiciens-nutritionnistes (2nd suppléant).
Évelyne PSALTOPOULOS, Association française des techniciens de laboratoire médical (titulaire).
Christophe FEIGUEUX, Association française des techniciens de laboratoire médical (1er suppléant).
Pierre DUCELLIER, Association française des techniciens de laboratoire médical (2nd suppléant).
Bruno HUET, Syndicat national des infirmiers anesthésistes (titulaire).
Marc LE DERROUËT, Comité d’entente des écoles d’infirmiers anesthésistes diplômés d’État

(1er suppléant).
Jean-Marc SERRAT, Syndicat national des infirmiers anesthésistes (2nd suppléant).
Brigitte LUDWIG, Union nationale des associations d’infirmiers de bloc opératoire diplômés d’État

(titulaire).
Aline DEQUIDT MARTINEZ, Association des enseignants des écoles d’infirmières de bloc opéra-

toire (1er suppléant).
Dominique LANQUETIN, Union nationale des associations d’infirmiers de bloc opératoire diplômés

d’État (2nd suppléant).
Sébastien COLSON, Association nationale des puéricultrices diplômées d’État (titulaire).
Catherine DUJOURDY, Comité d’entente des écoles préparant aux métiers de l’enfance

(1er suppléant).
Émilie COURTOIS, Association nationale des puéricultrices diplômées d’État (2nd suppléant).

V. − AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES AUTRES PROFESSIONS DE SANTÉ NON MÉDICALES

Marie-Françoise ROUSSEAU, Fédération nationale des associations d’aides-soignantes (titulaire).
Thérèse PALLA, Union française des aides-soignantes (1er suppléant).
Denis FISCHER, Fédération nationale des associations d’aides-soignantes (2nd suppléant).
Claude LEBLAY, Association nationale des auxiliaires de puériculture (titulaire).
Anita ALVAREZ, Association nationale des auxiliaires de puériculture (1er suppléant).
Clara TRESMONTAN, Association nationale des auxiliaires de puériculture (2nd suppléant).

VI. − AU TITRE DES REPRÉSENTANTS D’ORGANISATIONS
PROFESSIONNELLES AYANT VOIX CONSULTATIVE

Michel COMBIER, Confédération des syndicats médicaux français (titulaire).
Pierre LEVY, Confédération des syndicats médicaux français (1er suppléant).
Gérald GALLIOT, Confédération des syndicats médicaux français (2nd suppléant).
François WILTHIEN, MG France (titulaire).
Philippe MARISSAL, MG France (1er suppléant).
Jean-Louis BENSOUSSAN, MG France (2nd suppléant).
Robert NICODEME, conseil national de l’ordre des médecins (titulaire).
François SIMON, conseil national de l’ordre des médecins (1er suppléant).
François WILMET, conseil national de l’ordre des médecins (2nd suppléant).
Eric PASTOR, conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes (titulaire).
Michel PAPAREMBORDE, conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes

(1er suppléant).
Pascale MATHIEU, conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes (2nd suppléant).
Eric PROU, conseil national de l’ordre des pédicures-podologues (titulaire).
Bernard BARBOTTIN, conseil national de l’ordre des pédicures-podologues (1er suppléant).
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Jean-Louis BONNAFE, conseil national de l’ordre des pédicures-podologues (2nd suppléant).
Didier BORNICHE, conseil national de l’ordre des infirmiers (titulaire).
Marilyne PECNARD, conseil national de l’ordre des infirmiers (1er suppléant).
Sonia FERRE, conseil national de l’ordre des infirmiers (2nd suppléant).

Article 2

Le directeur général de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Fait le 1er octobre 2012.

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement du sous-directeur des ressources humaines

du système de santé :
Le directeur général de l’offre de soins,

R. LE MOIGN
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